
Électro-ménagez vos énergies



ÉnerGuide – À vous d’économiser
L’étiquette ÉnerGuide, ça vaut le coup d’œil
À l’achat d’un gros appareil ménager, vérifiez l’étiquette 
ÉnerGuide pour économiser énergie et argent.

L’étiquette vous indique :

•	 la consommation d’électricité annuelle de l’appareil

•	 sa consommation d’électricité par rapport à d’autres 
modèles semblables

Comparez les appareils et leur cote ÉnerGuide. Plus la cote 
exprimée en kilowattheures (kWh) sur l’étiquette est basse, 
moins l’appareil consomme et plus vous économisez de 
l’énergie et de l’argent.

L’ABC de l’étiquette ÉnerGuide
Comment interpréter les chiffres inscrits sur les étiquettes ?

Pour en savoir davantage, suivez les flèches. Les vendeurs 
d’appareils ménagers peuvent également répondre à vos 
questions sur l’étiquette ÉnerGuide.

Consommation 
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modèle en kWh

Indicateur de 
consommation 
d’énergie, qui 
donne la position 
du modèle 
par rapport au 
modèle le plus 
éconergétique 
et au modèle le 
plus énergivore 
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catégorie

Type et gamme de capacités des modèles 
qui appartiennent à la même catégorie



Les appareils d’aujourd’hui vous feront 
économiser
Quels sont les coûts de fonctionnement d’un appareil ?
Prenez connaissance du coût de fonctionnement d’un 
appareil. Multipliez la cote ÉnerGuide (le gros chiffre affiché 
sur l’étiquette) par le tarif local d’électricité pour savoir 
combien cet appareil pourrait vous coûter annuellement en 
frais d’électricité.

Ainsi, le coût de fonctionnement annuel d’une laveuse, dont 
la cote est de 400 kWh, serait d’environ 40 $*. Bref, si vous 
calculez le total des dépenses de fonctionnement de tous vos 
gros électroménagers, cela représente beaucoup d’argent et 
d’énergie.

* Le tarif d’électricité qui a servi à ce calcul est la moyenne nationale, soit 
0,10 $ le kWh, y compris les taxes de vente fédérale et provinciale ou territoriale. 
Les tarifs d’électricité varient selon la province ou le territoire. Renseignez-vous 
auprès de votre service public pour connaître les tarifs locaux.

ENERGY STAR®

Alors que l’étiquette ÉnerGuide vous permet de comparer la 
consommation d’énergie de divers appareils ménagers, le 
symbole de haute efficacité ENERGY STAR affiché seul ou 
intégré à l’étiquette ÉnerGuide vous aide à reconnaître les 
appareils les plus éconergétiques de leur catégorie. 

Recherchez le symbole de haute efficacité ENERGY STAR 
sur les réfrigérateurs, les lave-vaisselle, les laveuses, les 
congélateurs et les climatiseurs 
individuels homologués. 

Les produits qui portent le symbole 
ENERGY STAR ont fait l’objet 
d’essais selon une procédure 
prescrite et respectent ou dépassent 
les niveaux de haute efficacité 
énergétique. 

Choisissez les appareils ménagers 
homologués ENERGY STAR pour 
réaliser des économies d’énergie 
substantielles pour votre demeure tout en contribuant à 
assainir l’environnement.



Au Canada, c’est l’Office de l’efficacité énergétique de 
Ressources naturelles Canada qui fait la promotion du 
symbole international ENERGY STAR et qui en vérifie 
l’utilisation. Vous trouverez des produits homologués ENERGY 
STAR dans la cuisine, les salles de lavage et de chauffage, 
la salle familiale et le bureau, de même que pour l’éclairage 
dans toute la maison

Voici ce que vous pouvez économiser
Si vous remplacez un réfrigérateur fabriqué en 1990 par un 
modèle produit en 2009 et homologué ENERGY STAR, vous 
pourriez économiser plus de 666 kWh d’énergie, et épargner 
ainsi jusqu’à 67 $ par année. Avec une durée de vie moyenne 
estimée à 18 ans, cela signifie que vous économiserez 
1206  $. Une économie de 100 kWh représente suffisamment 
d’énergie pour faire fonctionner votre lave-vaisselle à 70 
reprises, soit l’équivalent d’environ quatre mois d’usage 
gratuit !

Les appareils éconergétiques représentent-ils le 
meilleur choix ?

Tout à fait ! Plus le rendement énergétique de l’appareil est 
élevé, plus son coût de fonctionnement est bas et plus votre 
facture d’électricité diminuera. N’oubliez pas non plus qu’en 
contribuant à la réduction de la demande d’électricité, vous 
faites votre part pour protéger l’environnement et réduire 
les émissions de gaz à effet de serre qui contribuent aux 
changements climatiques.

Les appareils doivent-ils tous être éconergétiques ?
En vertu de la loi, tous les gros appareils ménagers doivent 
être conformes à des normes minimales d’efficacité 
énergétique. L’étiquette ÉnerGuide vous aide à choisir le 
modèle le plus efficace qui convient à vos besoins.



Pourquoi un appareil est-il plus efficace qu’un autre ?
Moteurs, compresseurs, pompes et valves plus 
éconergétiques, de même que garnitures, joints d’étanchéité 
et matériaux isolants améliorés, contribuent tous à réduire la 
consommation électrique d’un appareil. Nombre de modèles 
sont munis de détecteurs électroniques pour en accroître le 
rendement énergétique. Les appareils ménagers répondant 
aux exigences ENERGY STAR consomment moins d’énergie 
et fonctionnent aussi bien sinon mieux que les modèles 
ordinaires, tout en vous faisant économiser de l’argent… 
parfois même, beaucoup d’argent.

Comment savoir si un appareil est plus efficace qu’un 
autre ?
On ne peut en juger d’après l’apparence ou le prix. C’est 
pourquoi il est si important de jeter un coup d’œil à l’étiquette 
ÉnerGuide. Cherchez les appareils affichant le symbole 
ENERGY STAR sur l’étiquette ÉnerGuide.

ÉnerGuide – Un mode de vie
ÉnerGuide est la marque officielle du gouvernement du 
Canada déterminant la consommation d’énergie des produits 
utilisés à la maison, au travail et sur la route. Recherchez 
l’étiquette ÉnerGuide sur les gros appareils ménagers (comme 
les réfrigérateurs, les lave-vaisselle, les laveuses électriques, 
les sécheuses électriques, les cuisinières électriques et les 
congélateurs) et les climatiseurs individuels. Vous trouverez 
également les cotes ÉnerGuide au dos des brochures des 
fabricants de foyers à gaz, de générateurs d’air chaud à gaz et 
d’air chaud au mazout, de thermopompes et de climatiseurs 
centraux. L’étiquette ÉnerGuide est désormais apposée sur un 
grand nombre de maisons et sur tous les véhicules neufs. Une 
bonne cote (ou le coût annuel estimatif en carburant le moins 
élevé pour ce qui est des véhicules neufs) constitue une 
preuve d’un rendement plus éconergétique. Lisez l’étiquette et 
choisissez des appareils éconergétiques qui vous permettront 
de réaliser des économies et de protéger l’environnement.
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